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Faits : 

A.  

A.a L’Inland Revenue Board of Malaysia (ci-après : l'autorité requérante ou 

l'autorité fiscale malaisienne) a adressé une demande d'assistance admi-

nistrative, datée du (...), à l'Administration fédérale des contributions (ci-

après : l'autorité inférieure ou l'AFC). Ladite demande est fondée sur la 

Convention du Conseil de l’Europe et de l’OCDE du 25 janvier 1988 con-

cernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale, telle 

qu'amendée par le Protocole du 27 mai 2010 (RS 0.652.1, ci-après : MAC 

[Convention on Mutual Administrative Assistance in Tax Matters]). 

A.b Dans sa requête, qu’elle a qualifiée d’urgente en raison de procédures 

judiciaires et de suspicion de soustraction fiscale, l'autorité fiscale malai-

sienne a indiqué enquêter sur Monsieur A._______ (ci-après : la personne 

concernée), un contribuable enregistré en Malaisie. La requête concerne 

l'impôt sur le revenu des personnes physiques et a été formulée pour les 

besoins de procédures fiscales pénales. La période visée par la demande 

s’étend du (…) au (…). Il est reproché à la personne concernée d’avoir 

omis de fournir des déclarations d'impôts pour les années (…) à (…), ce 

qui constitue une infraction en vertu de l'art. 112(1) de la loi malaisienne de 

1967 sur l'impôt sur le revenu. L’autorité requérante pense également que 

la personne concernée a omis de déclarer les montants reçus dans des 

comptes situés en Suisse pour les années (…) à (…). Selon les informa-

tions de l’autorité requérante, la personne concernée a reçu des paiements 

s'élevant à USD (…) entre (…) et (…) de la part des entités B._______, 

C._______ et D._______ qui disposent de comptes bancaires en Suisse. 

Les sommes ont ensuite transité sur les comptes bancaires en Suisse de 

différentes entités, dont E._______ et F._______. Par la suite, les paie-

ments ont été transférés aux entités G._______ et H._______ dont la per-

sonne concernée est l'ayant droit économique et qui disposent de comptes 

bancaires en Suisse. La personne concernée a utilisé les comptes ban-

caires de G._______ et H._______ pour percevoir des revenus non décla-

rés pour les années 2009 à 2014 et est fortement soupçonné d’avoir utilisé 

le même modus operandi pour recevoir des revenus non déclarés pour les 

années 2015 à 2018. En ce qui concerne I._______, les paiements ont été 

reçus directement de J._______ sur un compte bancaire suisse dont la 

personne concernée est ayant droit économique. Celle-ci a utilisé ledit 

compte bancaire pour recevoir des revenus qui n'ont pas été déclarés pour 

les années (…) à (…). L’autorité requérante a finalement confirmé que ce 

cas concernait des affaires fiscales faisant intervenir un acte intentionnel 
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passible de poursuites pénales en vertu de la loi malaisienne de 1967 sur 

l'impôt sur le revenu et que cette situation relevait de l'art. 28 par. 7 MAC. 

A.c Par ailleurs, l’autorité fiscale malaisienne a requis que la personne con-

cernée ne soit pas informée de la demande et de la procédure d’assistance 

au motif qu’un risque sérieux de collusion existe car cette affaire implique 

la corruption et le contribuable dispose d’un grand réseau de connais-

sances qui pourraient interférer avec l'enquête. Des enquêtes pourraient 

être menées dans d'autres pays. Cette affaire est liée à celle de l'ancien 

(…) pour qui la Malaisie a également envoyé une demande d’assistance. 

L’information de la personne concernée compromettrait la célérité des en-

quêtes et des poursuites des délits de soustraction fiscale qui portent sur 

un montant considérable d’impôts. Il est également fort possible que les 

preuves relatives à cette affaire soient détruites. 

A.d S’agissant des entités H._______, E._______ et F._______ détenant 

des comptes auprès de K._______, des entités I._______ et G._______ 

détenant des comptes auprès de L._______ et des entités C._______ et 

B._______ détenant des comptes auprès de M._______, l'autorité requé-

rante a requis de l'AFC les informations suivantes : 

i) Copy of bank statements and details of transactions (including supporting 

documents such as transfer slips, payment slips, remittance slips, cheque im-

ages etc.) for all the bank accounts mentioned […] above, for the period of (…) 

– (…) 

ii) Confirmation on the beneficial ownership for all the bank accounts […]. 

iii) Copy of account opening documents and other relevant documents con-

taining the legal/beneficial ownership information such as the company profile, 

companies registered address, companies secretary information, sharehold-

ers information, director's information and the companies' registration infor-

mation and other underlying documents for the entities listed […] above. 

iv) As the taxpayer has maintained his companies' bank accounts in Switzer-

land, we would also request the following information: 

a) ls A._______ known to the Swiss Federal Tax Administration? 

b) ls A._______ required to lodge income tax returns in Switzerland? If yes, 

please provide copy of the returns for the period from (…) to (…). 

v) If the bank accounts have been closed, on which bank account and in which 

jurisdiction has the money been transferred to. 

Par ailleurs, l’autorité requérante a précisé : 
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a) all information obtained through the request will be treated confidentially 

and used solely for those purposes set out in the agreement that constitutes 

the basis for this request ; 

b) the request is in line with the laws and administrative practices of the au-

thority in charge and the agreement which forms the basis for this request ; 

c) in similar circumstances, the information would be available under the ap-

plication of domestic laws and administrative practices ; 

d) it has exhausted all regular sources of information available under its do-

mestic tax procedure. 

A.e A l’appui de sa demande, l’autorité requérante a également remis en 

annexe le schéma explicatif suivant : 

(…) 

B.  

B.a Par ordonnances de production du 24 octobre 2019, l'AFC a requis de 

N._______, qui a racheté K._______, de L._______ et de M._______ de 

lui fournir les documents et renseignements demandés, avec interdiction 

d'informer la personne concernée et les personnes habilitées à recourir de 

l'ouverture de la procédure d'assistance administrative. 

B.b Par ordonnance de production du 24 octobre 2019, l'AFC a requis des 

informations de la part du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM), qui y a 

répondu par courriel du même jour. 

B.c Par courriers du 28 octobre 2019, M._______ a transmis à l'AFC les 

documents et informations demandés. 

B.d Par courrier du 30 octobre 2019, N._______ a transmis à l'AFC une 

partie des documents et informations demandés. 

B.e Par courrier du 11 novembre 2019, dans le délai prolongé par l’AFC, 

L._______ a transmis à l'AFC une partie des documents et informations 

demandés. 

B.f Par ordonnance de production complémentaire du 23 décembre 2019, 

l'AFC a requis N._______ de lui transmettre les documents manquants. 

Par courrier du 27 décembre 2019, N._______ a transmis à l'AFC les do-

cuments souhaités. 
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B.g Par courriel du 15 janvier 2020, l'AFC a requis de L._______ la remise 

des documents et informations manquants. Par courrier du 20 janvier 2020, 

L._______ a transmis à l'AFC les documents et informations demandés. 

C.  

C.a Par décision finale du 25 février 2020, l'AFC a accordé l'assistance 

administrative à l'autorité requérante, s’agissant de la personne concernée, 

pour tous les renseignements, à partir du 1er janvier 2014, transmis par 

N._______, L._______, M._______ et le SEM. Le dispositif de cette déci-

sion prévoyait en son chiffre 4 que la décision serait notifiée dès confirma-

tion de l’autorité fiscale malaisienne qu’une telle notification ne compromet-

tait plus ni le but de l’assistance administrative ni l’aboutissement de l’en-

quête. 

C.b Par courriels des 28 février 2020, 29 mai 2020 et 21 août 2020, l’AFC 

a indiqué à l’autorité fiscale malaisienne être dans l’attente d’une réponse 

de celle-ci concernant l’information de la personne concernée. 

C.c Par courriel du 15 septembre 2020, l’autorité requérante a informé 

l’AFC que l’enquête n’était pas encore achevée. Elle a demandé à l'AFC 

de s'abstenir d'informer la personne concernée car cela pourrait compro-

mettre l’enquête. Elle s’est enfin engagée à avertir l’AFC dès que l’informa-

tion de la personne concernée ne ferait plus obstacle au succès de l’en-

quête. 

C.d Par courriel du 20 novembre 2020, l’AFC a indiqué à l’autorité fiscale 

malaisienne être dans l’attente d’une réponse de celle-ci concernant l’in-

formation de la personne concernée. 

C.e Sur requête de l’AFC du 7 janvier 2021, l’autorité requérante a indiqué, 

par courriel du 14 janvier 2021, que les procédures d'enquête étaient à 

présent achevées et qu’elle n’avait aucune objection à ce que le contri-

buable concerné par la demande soit informé de la procédure d’assistance 

administrative. 

C.f Par courriers du 16 mars 2021, l’AFC a invité N._______, L._______ 

et M._______ à informer la personne concernée et les personnes habili-

tées à recourir, toutes domiciliées à l’étranger, de la procédure d’assistance 

administrative. 
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C.g Par courriers des 17 mars 2021 et du 22 mars 2021, N._______, 

L._______ et M._______ ont indiqué à l’AFC renoncer à informer la per-

sonne concernée et les personnes habilitées à recourir de la procédure 

d’assistance administrative en raison de la clôture des relations bancaires 

concernées depuis de nombreuses années. 

C.h Sur requête de l’AFC du 15 avril 2021, l’autorité requérante a indiqué 

à l’AFC, par courriel du 23 avril 2021, n’avoir aucune objection à ce que 

celle-ci informe la personne concernée et les personnes habilitées à recou-

rir de la procédure d’assistance administrative directement à leur adresse 

en Malaisie. A sa connaissance, l’adresse en Malaisie de la personne con-

cernée était toujours valable. 

C.i Par courrier du 19 mai 2021, notifié le 10 juin 2021, l'AFC a informé la 

personne concernée de la procédure d'assistance administrative et l’a in-

vité, dans un délai de dix jours, à indiquer une adresse en Suisse, respec-

tivement à désigner un représentant en Suisse autorisé à recevoir des no-

tifications afin de pouvoir recevoir la décision du 25 février 2020. A défaut, 

la décision finale du 25 février 2020 serait publiée dans la Feuille fédérale. 

Par courriers du même jour, notifiés le 12 juillet 2021, l’AFC a également 

informé, à leurs adresses en Malaisie, C._______ et B._______ de la pro-

cédure d’assistance administrative. Les quatre autres personnes habilitées 

à recourir, à savoir H._______, E._______, F._______ et G._______ ont 

été invitées, dans un délai de dix jours, à indiquer une adresse en Suisse, 

respectivement à désigner un représentant en Suisse autorisé à recevoir 

des notifications par publications dans la Feuille fédérale du 15 sep-

tembre 2021 (FF 2021 2098, 2099, 2100 et 2101).  

C.j La décision finale du 25 février 2020 de l’AFC a été publiée dans la 

Feuille fédérale le 8 novembre 2021 tant à l’égard de la personne concer-

née (FF 2021 2582) qu’à celle des six personnes habilitées à recourir 

(FF 2021 2578, 2577, 2579, 2580, 2581 et 2583). 

C.k Par lettre du 30 novembre 2021 et procuration annexée, Maître Lionel 

Halpérin a annoncé à l'AFC avoir été mandaté pour représenter les intérêts 

de la personne concernée et a requis la consultation des pièces du dossier. 

C.l Par courrier du 1er décembre 2021 et courriel du 3 décembre 2021, 

l’AFC a mis à disposition l’intégralité du dossier à Maître Halpérin sous 

forme électronique. 

D.  
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D.a Par mémoire du 8 décembre 2021, la personne concernée (ci-après : 

le recourant), agissant par l’intermédiaire de son mandataire, a interjeté un 

recours par-devant le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le TAF ou le 

Tribunal) à l'encontre de la décision finale de l'AFC du 25 février 2020, pu-

bliée dans la Feuille fédérale le 8 novembre 2021. Par cet acte, le recourant 

a conclu, sous suite de frais et dépens, au constat de l’illicéité de la trans-

mission des informations par l’AFC à l’autorité requérante et, cela fait, à ce 

qu’il soit ordonné à l’autorité requérante de restituer l’intégralité des docu-

ments reçus de l’AFC et de certifier qu’aucune copie n’a été conservée.  

D.b Parallèlement, par actes identiques, déposés le 8 décembre 2021, les 

sociétés de droit étranger dissoutes H._______ et G._______ ont, par l’in-

termédiaire du recourant, chacune interjeté un recours par-devant le TAF 

à l’encontre de la décision finale de l'AFC du 25 février 2020 qui leur a été 

notifiée par publication dans la feuille fédérale du 8 novembre 2021 (FF 

2021 2580 respectivement FF 2021 2581). Par arrêts du 20 janvier 2022, 

le TAF a déclaré irrecevable ces recours, la qualité pour recourir pour le 

compte de ces sociétés du recourant, en tant qu’ayant droit économique, 

faisant défaut (numéros de procédure A-5349/2021 et A-5350/2021).  

D.c Dans sa réponse du 16 mars 2022, adressée au Tribunal, l'AFC a con-

clu, sous suite de frais et dépens, au rejet du recours. 

D.d Par réplique du 23 mars 2022, le recourant a maintenu les conclusions 

déposées dans son mémoire de recours du 8 décembre 2021. 

D.e Par duplique du 8 avril 2022, l’AFC a également maintenu les conclu-

sions présentées dans sa réponse du 16 mars 2022. 

D.f Par triplique du 13 avril 2022, le recourant a persisté dans les conclu-

sions prises dans son mémoire de recours du 8 décembre 2021. 

Pour autant que de besoin, les autres faits et les arguments des parties 

seront repris dans les considérants en droit ci-après. 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi fédérale du 

17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) – non 

réalisées en l'espèce – ledit Tribunal connaît, selon l’art. 31 LTAF, des re-

cours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 dé-

cembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), prises par 
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l'AFC (art. 33 let. d LTAF, ainsi que les art. 5 al. 1 et 17 al. 3 de la loi fédé-

rale du 28 septembre 2012 sur l’assistance administrative internationale en 

matière fiscale [Loi sur l'assistance administrative fiscale, LAAF, 

RS 651.1]). 

1.2 Pour ce qui concerne le droit interne, l'assistance administrative inter-

nationale en matière fiscale est actuellement régie par la LAAF, entrée en 

vigueur le 1er février 2013 (RO 2013 231, 239). Les dispositions déroga-

toires de la convention applicable dans les cas d’espèces sont réservées 

(art. 1 al. 2 LAAF). Déposée le (...), la demande d’assistance litigieuse 

entre dans le champ d'application de cette loi (art. 24 LAAF a contrario). La 

procédure de recours est au demeurant soumise aux règles générales de 

la procédure fédérale, sous réserve de dispositions spécifiques de la LAAF 

(art. 19 al. 5 LAAF et 37 LTAF). 

1.3 Le recours déposé répond aux exigences de forme de la procédure 

administrative (art. 50 al. 1 et 52 PA). L’art. 19 al. 2 LAAF confère la qualité 

pour recourir dans le cadre des procédures d’assistance administrative aux 

personnes qui remplissent les conditions de l’art. 48 PA.  

1.4 En l’espèce, le recourant est une personne concernée au sens de 

l’art. 3 let. a LAAF, de sorte que la qualité pour recourir au sens des art. 19 

al. 2 LAAF et 48 PA lui est reconnue. 

1.5 L’art. 21a LAAF prévoit une procédure exceptionnelle, dans laquelle 

les personnes habilitées à recourir ne sont informées de la demande 

qu’après la transmission des renseignements. Si la décision au sens de 

l’art. 21a LAAF fait l’objet d’un recours, seule la constatation de la non-con-

formité au droit peut être invoquée (art. 21a al. 2 LAAF). En revanche, la 

transmission des renseignements ne peut pas être annulée (Message du 

Conseil fédéral sur la modification de la loi sur l'assistance administrative 

fiscale, ci-après : Message modification LAAF, FF 2013 7501, 7510). Par 

conséquent, le chef de conclusions du recourant visant à ce qu’il soit or-

donné à l’autorité requérante de restituer l’intégralité des documents reçus 

de l’AFC et de certifier qu’aucune copie n’a été conservée (cf. Faits, let. D.a 

supra) doit être déclaré irrecevable. 

1.6 Cela étant précisé, sous réserve du consid. 1.5 supra, il y a lieu d’entrer 

en matière sur le recours. 

2.  
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2.1 Bien que le Tribunal administratif fédéral dispose d'un pouvoir de co-

gnition limité en la matière (cf. consid. 1.5 supra), il constate les faits et 

applique le droit d’office (art. 62 al. 4 PA). Il se limite en principe aux griefs 

invoqués et n’examine les autres points que dans la mesure où les argu-

ments des parties ou le dossier l'y incitent (ATF 122 V 157 consid. 1a ; 

121 V 204 consid. 6c). 

2.2 En substance, le recourant avance que les conditions d’application de 

l’art. 21a LAAF n’étaient pas remplies lorsque l’AFC a rendu sa décision le 

25 février 2020. Il avance également que l’assistance administrative aurait 

été accordée pour une période antérieure à 2014, en violation du champ 

d’application temporel de la MAC. Enfin, le recourant soutient que l’autorité 

requérante a violé le principe de la bonne foi en lien avec sa résidence 

fiscale et donc avec son assujettissement à l’impôt en Malaisie. 

Le Tribunal examinera d’abord la question du champ d’application matériel 

et temporel de la MAC (consid. 3 infra) ainsi que la forme de la demande 

d’assistance administrative (consid. 4 infra) avant d’exposer les conditions 

matérielles de l’assistance administrative et, en particulier, les conditions 

d’application de la procédure prévue à l’art. 21a LAAF (consid. 5 infra). Les 

griefs d’ordre matériel invoqués par le recourant seront ensuite traités (con-

sid. 6 infra). 

3.  

3.1 La demande d’assistance administrative en cause du (...) est fondée 

sur la MAC (cf. Faits, let. A.a supra). Selon cette convention, en vigueur 

pour la Suisse depuis le 1er janvier 2017 et pour la Malaisie depuis le 

1er mai 2017 (cf. « Champ d’application », RS 0.652.1), les Parties s’accor-

dent mutuellement, sous réserve du respect des conditions prévues à l’art. 

18 par. 1 MAC (cf. consid. 4.1 infra), une assistance administrative en ma-

tière fiscale (art. 1 par. 1 MAC).  

3.2 Selon l’art. 2 par. 1 let. a MAC, la MAC s’applique notamment aux im-

pôts sur le revenu ou les bénéfices, aux impôts sur les gains en capital qui 

sont perçus séparément de l’impôt sur le revenu ou les bénéfices ainsi 

qu’aux impôts sur l’actif net qui sont perçus pour le compte d’une Partie. 

Par ailleurs, la Suisse a émis une réserve au sens de l'art. 30 par. 1 let. a 

MAC et ne fournit pas d'assistance administrative en ce qui concerne les 

impôts qui relèvent de l'une des catégories énoncées à l'art. 2 par. 1 let. b 

ch. ii à iv MAC (cf. ch. 1 « Réserves et déclarations », RS 0.652.1). 
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3.3 En l’espèce, la requête porte sur l’impôt sur le revenu (cf. Faits, let. A.b 

supra). Dans la mesure où cet impôt n’est pas compris dans la réserve 

émise par la Suisse, les dispositions de la MAC s’applique à la présente 

cause quant à la matière. 

3.4 S’agissant de la question du droit applicable ratione temporis à la de-

mande d’assistance administrative, conformément à l'art. 28 par. 6 MAC, 

celle-ci s'applique - dans la mesure où cela est pertinent en l'espèce - à 

l'assistance administrative relative aux périodes d'imposition commençant 

le 1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle la Convention, 

telle qu'amendée par le Protocole de 2010, est entrée en vigueur à l'égard 

d'une Partie contractante ou postérieurement. Pour la Suisse, la Conven-

tion est entrée en vigueur le 1er janvier 2017 (cf. consid. 3.1 supra). Elle 

peut donc accorder l'assistance administrative concernant les périodes 

d'imposition à partir du 1er janvier 2018. 

3.5 L’art. 28 par. 7 MAC prévoit une exception au principe établi au par. 6. 

Ainsi, selon l’art. 28 par. 7 MAC, les dispositions de la présente Conven-

tion, telle qu’amendée par le Protocole de 2010, prendront effet à compter 

de sa date d’entrée en vigueur à l’égard d’une Partie, pour ce qui concerne 

les affaires fiscales faisant intervenir un acte intentionnel passible de pour-

suites en vertu du droit pénal de la Partie requérante portant sur des pé-

riodes d’imposition ou obligations fiscales antérieures. En d’autres termes, 

l’application de l’art. 28 par. 7 MAC permet à l’Etat requérant de demander 

après l’entrée en vigueur de la Convention des renseignements qui se rap-

portent à des périodes d’imposition antérieures à l’entrée en vigueur de la 

MAC (Message du Conseil fédéral relatif à l'approbation de la Convention 

du Conseil de l'Europe et de l'OCDE concernant l'assistance administrative 

mutuelle en matière fiscale et à sa mise en œuvre [modification de la loi 

sur l'assistance administrative fiscale], ci-après : Message MAC, FF 2015 

5121, 5153).  

3.6 La Suisse a émis une réserve au sens de l’art. 30 par. 1 let. f MAC 

s’agissant de l’application de l’art. 28 par. 7 MAC (cf. ch. 5 « Réserves et 

déclarations », RS 0.652.1). Il découle notamment de cette réserve que 

l’exception prévue par l’art. 28 par. 7 MAC s’applique exclusivement pour 

l’assistance administrative couvrant les périodes d’imposition qui débutent 

le 1er janvier, ou après le 1er janvier de la troisième année précédant celle 

où la Convention est entrée en vigueur à l’égard d’une partie. La Conven-

tion étant entrée en vigueur le 1er janvier 2017 pour la Suisse, celle-ci ne 

peut accorder l’assistance administrative que pour des périodes d'imposi-

tion à partir du 1er janvier 2014 (Message MAC, FF 2015 5121, 5154 ; cf. 
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également PETER HONGLER/VANGELIS KALAITZIDAKIS, in : Zwei-

fel/Beusch/Oesterhelt [édit.], Kommentar zum Schweizerischen Steuer-

recht, Amtshilfe, 2020, § 2 n° 198). En l’espèce, c’est à bon droit que l’AFC 

n’a accordé l’assistance administrative à l’autorité requérante qu’à partir du 

1er janvier 2014, alors que les périodes visées par la demande en cause 

portaient sur les années fiscales allant du (…) au (…) (cf. Faits, let. A.b 

supra).  

4.   

4.1 Sur le plan formel, l’art. 18 par. 1 MAC prévoit que la demande d'assis-

tance doit indiquer : (a) l’autorité ou le service qui est à l’origine de la de-

mande présentée par l’autorité compétente ; (b) le nom, l’adresse ou tous 

les autres détails permettant d’identifier la personne au sujet de laquelle la 

demande est présentée ; (c) la forme sous laquelle l’État requérant sou-

haite recevoir le renseignement qu’elle demande ; (e) ou la nature et l’objet 

des documents à notifier. Enfin, la demande doit contenir (f) les informa-

tions indiquant si elle est conforme à la législation et à la pratique adminis-

trative de l’État requérant et si elle est justifiée au regard de l’art. 21 par. 2 

let. g MAC. En outre, la demande d’assistance administrative doit être ré-

digée dans l’une des langues officielles de l’OCDE et du Conseil de l’Eu-

rope ou dans une langue convenue bilatéralement par les parties contrac-

tantes concernée (art. 25 MAC). 

4.2 Les conditions similaires prévues à l'art. 6 al. 1 et 2 LAAF sont d’appli-

cation subsidiaires (art. 1 al. 2 LAAF ; sur l'ensemble, cf. arrêt du TAF  

A-3576/2020 du 1er mars 2021 consid. 2.2.6). 

4.3 En l’espèce, la demande d’assistance administrative du (...) contient 

l’ensemble des informations énumérées à l’art. 18 par. 1 MAC, ce qui n’est 

au demeurant pas contesté par le recourant. 

4.4 Au vu de ces éléments, le Tribunal constate que la demande d’assis-

tance de l’autorité requérante est formellement recevable conformément à 

la MAC. 

5.   

5.1 A titre liminaire, il convient de préciser que la jurisprudence relative à 

l’assistance administrative fondée sur des conventions de double imposi-

tion peut être appliquée par analogie aux demandes d’assistance adminis-

trative fondées sur la MAC, dans la mesure où le contenu des dispositions 

en cause est comparable sur le plan des aspects juridiques essentiels (ar-

rêt du TAF A-3576/2020 du 1er mars 2021 consid. 2.2.2). 
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5.2 Les procédures d’assistance administrative internationale en matière 

fiscale sont fondées sur la coopération et sur la confiance mutuelle entre 

les Etats parties (ATF 143 Il 202 consid. 8.5.4). L’Etat requérant est donc 

présumé agir de bonne foi (cf. art. 26 de la Convention de Vienne du 

23 mai 1969 sur le droit des traités [CV, RS 0.111] ; ATF 144 Il 206 con-

sid. 4.4 et 142 II 161 consid. 2.1.3). Dans le contexte de l’assistance admi-

nistrative en matière fiscale, la présomption de bonne foi signifie que l’Etat 

requis ne saurait en principe mettre en doute les allégations de l’Etat re-

quérant (principe de la confiance). S’il ne fait pas obstacle au droit de l’Etat 

requis de vérifier que les renseignements demandés sont bien vraisembla-

blement pertinents pour servir le but fiscal recherché par l’État requérant, 

la présomption de bonne foi lui impose de se fier en principe aux indications 

que lui fournit celui-ci (cf. ATF 144 Il 206 consid. 4.4, 142 Il 161 con-

sid. 2.1.3 et 2.4 et 142 II 218 consid. 3.3). Le principe de la confiance ne 

s’oppose pas à ce qu’un éclaircissement soit demandé, en cas de doute 

sérieux, à l’Etat requérant s’agissant de la pertinence vraisemblable des 

renseignements requis. La présomption de la bonne foi ne peut cependant 

être renversée que sur la base d’éléments établis (cf. ATF 144 II 206 con-

sid. 4.4 et 143 II 202 consid. 8.7.1 et 8.7.4 ; arrêt du TF 2C_953/2020 du 

24 novembre 2021 consid. 3.4). 

5.3  

5.3.1 En vertu de l’art. 5 par. 1 MAC en relation avec l’art. 4 par. 1 MAC, 

l'Etat requis fournit à un autre Etat contractant, à la demande de ce dernier, 

tous les renseignements vraisemblablement pertinents pour l'application 

ou l'exécution de son droit interne relatif aux impôts visés par la MAC.  

5.3.2 Selon la jurisprudence, la norme de la pertinence vraisemblable – clé 

de voûte de l’échange de renseignements (ATF 147 II 116 consid. 5.4.1) – 

a pour but d’assurer un échange de renseignements le plus large possible. 

Dans ce contexte, les limites posées à l’Etat requérant sont l’interdiction de 

la « pêche aux renseignements » ou celle de demander des renseigne-

ments manifestement impropres à faire progresser l’enquête fiscale ou 

sans rapport avec elle (ATF 144 II 206 consid. 4.2 ; arrêt du TF 

2C_387/2016 du 5 mars 2018 consid. 5.1). L’interdiction des « fishing ex-

peditions » correspond au principe de proportionnalité (art. 5 al. 2 de la 

Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 [Cst., 

RS 101]), auquel doit se conformer chaque demande d’assistance admi-

nistrative. En droit interne, la conséquence procédurale d'une demande 

déposée à des fins de recherche de preuves, constitutive d'une pêche aux 

renseignements, est l'irrecevabilité (cf. art. 7 let. a LAAF). 
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5.3.3 Le rôle de l’Etat requis se limite à un contrôle de plausibilité ; il doit 

se contenter de vérifier l’existence d’un rapport entre l’état de fait décrit et 

les documents requis, étant précisé que l’Etat requérant est présumé agir 

de bonne foi (ATF 142 II 161 consid. 2.1.1 ; sur la condition de la bonne foi, 

cf. consid. 5.1 supra ; cf. aussi ATF 144 Il 206 consid. 4.3 et 143 Il 185 

consid. 3.3.2). L’appréciation de la pertinence vraisemblable des informa-

tions demandées est ainsi en premier lieu du ressort de l’Etat requérant ; il 

n’incombe pas à l’Etat requis de refuser une demande ou la transmission 

des informations parce que cet Etat serait d’avis qu’elles manqueraient de 

pertinence pour l’enquête ou le contrôle sous-jacents (ATF 144 Il 206 con-

sid. 4.3, 143 Il 185 consid. 3.3.1, 142 Il 161 consid. 2.1.1 et 139 Il 404 

consid. 7.2.2). Au-delà du contrôle de plausibilité, l’Etat requérant ne doit 

pas s’interroger sur le droit interne, matériel ou procédural, de l’Etat requé-

rant (arrêt du TF 2C_936/2020 du 28 décembre 2021 consid. 5.3). 

5.3.4 En lien avec la liste d’indications sur le contenu de la demande, à 

fournir par l’Etat requérant (cf. consid. 4.1 supra), le Tribunal fédéral retient 

qu’elle est conçue de telle manière que si l’Etat requérant s’y conforme 

scrupuleusement, il est en principe censé fournir des informations qui de-

vraient suffire à démontrer la pertinence vraisemblable de sa demande 

(ATF 144 II 206 consid. 4.3 et 142 II 161 consid. 2.1.4). 

5.4  

5.4.1 La résidence fiscale du contribuable faisant l’objet de la demande 

d’assistance ne doit pas nécessairement être déterminée au plan interna-

tional pour que les renseignements demandés soient considérés comme 

vraisemblablement pertinents. Il peut en effet arriver que le contribuable 

dont l’Etat requérant prétend qu’il est l’un de ses résidents fiscaux en vertu 

des critères de son droit interne soit également considéré comme résident 

fiscal d’un autre Etat en vertu des critères du droit interne de cet autre Etat. 

La détermination de la résidence fiscale au plan international est ainsi une 

question de fond qui n’a pas à être abordée par la Suisse comme Etat re-

quis au stade de l’assistance administrative (cf. ATF 145 II 112 con-

sid. 2.2.2, 142 II 161 consid. 2.2.1 et 142 II 218 consid. 3.6). Si le conflit de 

compétence se concrétise, il appartiendra au contribuable qui conteste être 

assujetti à l’impôt dans l’Etat requérant de faire valoir ses arguments et de 

produire toutes les pièces qui corroborent sa position devant les autorités 

de cet Etat ; le cas échéant, la double imposition internationale sera évitée 

par le jeu des règles de détermination de la résidence fiscale internationale 

prévues dans la convention applicable entre les Etats concernés (cf. ATF 

145 II 112 consid. 2.2.2 et 142 II 218 consid. 3.7). L'existence d'une rési-

dence fiscale dans un autre Etat que l'Etat requérant n'a pas de lien avec 
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la bonne foi de ce dernier, qui reste donc présumée nonobstant ce fait. Il 

ne s'agit pas non plus d'un élément qui rendrait la demande d'assistance 

administrative manifestement erronée ou incomplète (ATF 142 II 218 con-

sid. 3.7). 

5.4.2 Dans les cas où l’éventuelle double imposition internationale ne con-

cerne pas la Suisse mais un Etat tiers, le fait que la personne visée par 

une demande d’assistance administrative puisse être considérée comme 

résidente fiscale dans un autre Etat que l’Etat requérant ne remet pas en 

cause la présomption de bonne foi de ce dernier ni la pertinence vraisem-

blable de la demande, si l’Etat requérant indique dans sa demande toutes 

les informations requises par la convention applicable, respectivement par 

son protocole (cf. consid. 5.3.4 supra). Ces informations, qui sont conçues 

pour éviter en principe une pêche aux renseignements, portent sur des 

éléments, notamment sur l’objectif fiscal visé, qui permettent d’en inférer 

que l’Etat requérant considère la personne visée comme faisant partie de 

ses contribuables. L’existence d’un assujettissement fiscal illimité dans un 

autre Etat que l’Etat requérant ne suffit pas pour que l’Etat requis doive 

exiger de l’autorité requérante qu’elle fournisse des explications sur les cri-

tères de rattachement qui justifient sa prétention, sauf à adopter une atti-

tude de défiance à son égard (cf. ATF 142 II 161 consid. 2.4 et 142 II 218 

consid. 3.7 in fine), et encore moins de refuser une demande d’assistance 

administrative pour ce motif (cf. sur l’ensemble, arrêt du TF 2C_953/2020 

du 24 novembre 2021 consid. 3.5). 

5.5  

5.5.1 L’art. 21a LAAF prévoit une procédure exceptionnelle, au cours de 

laquelle les personnes habilitées à recourir ne sont informées par l’AFC de 

la demande qu’après la transmission des renseignements, à la condition 

que l’autorité requérante établisse de manière vraisemblable que l’informa-

tion préalable des personnes habilitées à recourir compromettrait le but de 

l’assistance administrative et l’aboutissement de son enquête. Bien que les 

conditions tenant à l’entrave, d’une part, au but de l’assistance administra-

tive et, d’autre part, à l’aboutissement de l’enquête doivent être remplies 

de façon cumulative, leurs contenus respectifs se recoupent dans une 

large mesure (MORITZ SEILER, in : Zweifel/Beusch/Oesterhelt [édit.], Kom-

mentar zum Schweizerischen Steuerrecht, Amtshilfe, 2020, § 11 n° 3 et 

10 ; ANDREA OPEL, Amtshilfe ohne Information der Betroffenen – eine 

rechts-staatlich bedenkliche Neuerung, in : Archiv für schweizerisches Ab-

gaberecht [ASA] 83 [2014/2015] p. 265 ss., 269 et 270). Selon le Conseil 

fédéral, le but de l’assistance administrative peut notamment être compro-

mis au cas où l’information préalable pourrait inciter la personne concernée 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=2C_953%2F2020&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F142-II-161%3Afr&number_of_ranks=0#page161
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à détruire des preuves. Quant au risque d’entrave à l’aboutissement de 

l’enquête, les cas où la procédure est urgente en raison d’un risque de 

prescription et que l’information préalable pourrait être de nature à ralentir 

la procédure et où l’instruction confidentielle n’est pas encore terminée sont 

cités comme exemples (Message modification LAAF, FF 2013 7501, 7510). 

5.5.2 Selon l’art. 21a LAAF, l’Etat requérant doit établir au cas par cas et 

de manière vraisemblable (« glaubhaft », « verosimile ») que les conditions 

justifiant une procédure exceptionnelle sont réunies. Les déclarations gé-

nérales ne sont pas suffisantes (Message modification LAAF, FF 2013 

7501, 7510). Il suffit que l'autorité requérante décrive de manière circons-

tanciée le risque d'entrave, sans qu'elle doive nécessairement présenter 

des moyens de preuve à cet effet. L'argumentation doit toutefois être suffi-

samment étayée pour que, sur la base de la présentation des faits par 

l'autorité requérante, le risque d'entrave apparaisse comme élevé ou que 

l'entrave apparaisse comme une conséquence très probable de l’informa-

tion préalable des personnes habilitées à recourir. Le pronostic selon lequel 

la transmission d'informations conduira à l'échec de l'enquête ou du but de 

l'entraide administrative doit donc être plus que simplement défendable 

(SEILER, op. cit., § 11 n° 13). 

5.5.3 L’information des personnes habilitées à recourir est différée aussi 

longtemps qu’elle risque de faire échouer le but de l’assistance administra-

tive ou l’aboutissement de l’enquête diligentée par l’autorité requérante. En 

ce qui concerne la durée du report, la décision est prise au cas par cas 

(Message modification LAAF, FF 2013 7501, 7510). 

6.   

6.1  

6.1.1 Dans un premier grief, le recourant avance que l'AFC n'aurait pas 

respecté les conditions d'application de l'art. 21a LAAF. Selon le recourant, 

il n'y aurait, dans le cas présent, pas de risque de compromission du but 

de l'assistance administrative ni de l'aboutissement de l'enquête en Malai-

sie. En particulier, l'indication, par l’autorité fiscale malaisienne, de l'exis-

tence d'un état de fait impliquant la corruption serait infondée. Par ailleurs, 

les documents requis, qui sont détenus par des banques en Suisse, ne 

pourraient pas être détruits. De plus, le recourant allègue que la mention 

de l'urgence serait fausse dès lors qu'une audience dans le cadre d'une 

procédure à son encontre en Malaisie aurait été repoussée en mars 2022. 

Ainsi, le recourant soutient qu'il n'existerait, en l'espèce, pas de risque de 

collusion ni de caractère d'urgence. De plus, le recourant critique le fait 
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d’avoir été informé de la procédure par l'AFC plus d'une année après la 

transmission des renseignements à l’autorité fiscale malaisienne.  

6.1.2 Il convient d’examiner dans un premier temps si les motifs invoqués 

par l’autorité requérante pour justifier que le recourant ne soit pas informé 

de la procédure d’assistance administrative correspondent à ceux prévus 

par l’art. 21a al. 1 LAAF avant d’examiner leur vraisemblance. 

6.1.2.1 L’autorité fiscale malaisienne a d’abord justifié sa demande par un 

« risque sérieux de collusion », se matérialisant, d’une part, par les poten-

tielles interférences avec l’enquête du grand réseau de connaissances du 

recourant, et, d’autre part, par la potentielle destruction des preuves perti-

nentes (cf. Faits, let. A.c supra). A cet égard, le recourant se méprend 

lorsqu’il affirme que l’autorité requérante aurait fait valoir un risque de cor-

ruption pour justifier l’absence d’information de la personne concernée. Il 

découle de la demande d’assistance que l’affaire (…) est une affaire de 

corruption et que, dans ce contexte, le risque de collusion, matérialisé par 

les interférences avec l’enquête des connaissances du recourant, est ac-

cru. Ensuite, on ne peut supposer, comme le fait le recourant, que la des-

truction de preuves invoquée par l’autorité requérante ne concerne que 

celles demandées à la Suisse. Etant donné la nature internationale de l’af-

faire, confirmée par l’autorité requérante lorsqu’elle déclare que des en-

quêtes pourraient être menée à l’étranger (cf. Faits, let. A.c supra), il appa-

raît que ce risque est susceptible de peser sur des preuves situées tant en 

Malaisie qu’à l’étranger. Dans ces circonstances et conformément à l’avis 

du Conseil fédéral (cf. consid. 5.5.1 supra), il convient de considérer que 

le risque de collusion invoqué par l’autorité requérante correspond à une 

entrave susceptible de compromettre le but de l’assistance administrative 

au sens de l’art. 21a al. 1 LAAF. 

6.1.2.2 L’autorité fiscale malaisienne a également affirmé que l’information 

de la personne concernée compromettrait la célérité des enquêtes et des 

poursuites des délits de soustraction fiscale qui portent sur un montant 

considérable d’impôts (cf. Faits, let. A.c supra). Le poids de cette affirma-

tion est renforcé par le traitement urgent de la demande d’assistance requis 

par l’autorité requérante (cf. Faits, let. A.b supra). A cet égard, la remise en 

cause de l’urgence de la demande d’assistance administrative par le re-

courant, qui ne repose sur aucun élément établi ou concret, ne peut être 

suivie. Le risque de ralentissement de l’enquête est considéré par le Con-

seil fédéral comme une entrave susceptible de compromettre l’aboutisse-

ment de l’enquête (cf. consid. 5.5.1 supra). Un tel risque, couplé au risque 

de collusion déjà évoqué – dans la mesure où le contenu des conditions 
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de l’art. 21a al. 1 LAAF se recoupent en grande partie (cf. consid. 5.5.1 

supra) – doit dès lors être considéré comme de nature à compromettre 

l’enquête de l’autorité requérante au sens de l’art. 21a al. 1 LAAF.  

6.1.2.3 Quant à la vraisemblance des déclarations de l’Etat requérant 

celle-ci est donnée de par la nature exceptionnelle de l’affaire en cause 

telle qu’elle ressort de l’état de fait présenté par l’autorité fiscale malai-

sienne. L’Etat requérant a ainsi exposé de façon concrète qu’il s’agit d’une 

affaire de corruption aux ramifications mondiales concernant des per-

sonnes politiquement exposés notamment en Malaisie (…) et portant sur 

des (…) de dollars (cf. Faits, let. A.b, A.c et A.e supra). Dans ce contexte, 

le risque d’entrave tant au but de l’assistance qu’à l’aboutissement de l’en-

quête apparaît très élevé. A cela s’ajoute que les circonstances de cette 

affaire ainsi que le rôle présumé du (…) dans celle-ci sont notoires (cf. sur 

cette notion, arrêt du TF 2C_569/2018 du 27 mai 2019 consid. 3.2 ; pour 

ne citer que les sources officielles publiées au moment de la décision de 

l’AFC : Office fédérale de la justice, Rapport d’activités 2016, Entraide ju-

diciaire internationale, p. 14 ; The United States Departement of Justice, 

communiqué de presse du 30 octobre 2019, United States Reaches Settle-

ment to Recover More Than $700 Million in Assets Allegedly Traceable to 

Corruption Involving Malaysian Sovereign Wealth Fund, <https://www.jus-

tice.gov/opa/pr/united-states-reaches-settlement-recover-more-700-mil-

lion-assets-allegedly-traceable> ; FINMA, Communiqué de presse du 2 fé-

vrier 2017, « La FINMA sanctionne Coutts au sujet de 1MDB », 

<https://www.finma.ch/fr/news/2017/02/20170202-mm-coutts/> ; FINMA, 

Communiqué de presse du 11 octobre 2016, Falcon sanctionné pour ses 

manquements en lien avec 1MDB, 

<https://www.finma.ch/fr/news/2016/10/20161011-mm-falcon/>; FINMA, 

Communiqué de presse du 24 mai 2016,  BSI a gravement enfreint les 

dispositions relatives au blanchiment d'argent, <https://www. 

finma.ch/fr/news/2016/05/20160524-mm-bsi/>, toutes ces ressources in-

ternet ont été consultées le 17.06.2022). Le pronostic selon lequel la trans-

mission des informations conduira à l'échec de l'enquête ou du but de l'en-

traide administrative apparaît ainsi en l’espèce plus que simplement défen-

dable. Dans ces circonstances et compte tenu du principe de la confiance 

(cf. consid. 5.2 supra), il se justifie de retenir le caractère « vraisemblable » 

au sens de l’art. 21a LAAF des déclarations de l’autorité requérante. 

6.1.3 S’agissant du reproche du recourant d’avoir été informé par l’AFC de 

la procédure plus d'une année après la transmission des renseignements 

à l’autorité fiscale malaisienne, le Tribunal estime que l’AFC a fait preuve 

de la diligence requise en s’informant régulièrement et à de nombreuses 
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reprises auprès de l’autorité requérante de la présence d’entraves de na-

ture à justifier le report de l’information du recourant postérieurement à sa 

décision finale du 25 février 2020 (cf. Faits, let. C.a, C.d et C.e supra). C’est 

à bon droit qu’elle a agi de la sorte, conformément au dispositif de sa déci-

sion du 25 février 2020 (cf. Faits, let. C.a supra), car elle n’était pas en 

mesure de juger elle-même de l’état d’avancement de la procédure menée 

en Malaisie à l’encontre du recourant ainsi que de l’existence du risque 

d’entrave. On ne saurait dans ces circonstances reprocher à l’AFC la durée 

de l’enquête diligentée en Malaisie. Le même constat s’impose pour la pé-

riode postérieure au 14 janvier 2021, date de la confirmation de l’autorité 

requérante de la disparition du risque d’entrave (cf. Faits, let. C.e supra). 

Ainsi, l’AFC a tenté en vain d’informer le recourant par l’intermédiaire des 

détenteurs d’informations en mars 2021 (cf. Faits, let. C.f et C.g supra), 

puis a procédé elle-même à l’information du recourant en mai 2021 (cf. 

Faits, let. C.i supra) à l’adresse en Malaisie de celui-ci, indiquée par l’auto-

rité requérante, forte de l’autorisation de celle-ci obtenue en avril 2021 (cf. 

Faits, let. C.h supra). Le délai d’environ quatre mois entre la confirmation 

par l’autorité requérante de la disparition du risque d’entrave et l’envoi du 

courrier d’information au recourant n’apparaît pas, dans ces circonstances, 

disproportionné. 

6.1.4 Au vu de ces éléments, le Tribunal ne constate pas de violation des 

conditions d’application de l’art. 21a al. 1 LAAF par l’AFC. Par ailleurs, la 

durée du report de l’information du recourant n’apparaît pas disproportion-

née compte tenu des circonstances du cas d’espèce. Le grief du recourant 

à cet égard doit par conséquent être rejeté. 

6.2  

6.2.1 Dans un deuxième grief, le recourant fait valoir que l'AFC aurait trans-

mis à l’autorité requérante certaines informations qui ne seraient pas cou-

vertes par le champ d'application temporel de la MAC, antérieurement au 

1er janvier 2014. 

6.2.2 En l’espèce, le Tribunal constate que le recourant, à l’appui de son 

grief, se réfère principalement à des pièces du dossier portant sur les in-

formations brutes telles qu’elles ont été transmises par les détenteurs d’in-

formations à l’AFC (pièces 9, 13 et 18 du dossier). Ces pièces ne corres-

pondent cependant pas à celles qui ont été effectivement transmises à 

l’autorité requérante le 25 février 2020 par l’AFC (pièce 28 du dossier), 

après que celle-ci avait analysé et, le cas échéant, caviardé les informa-

tions non pertinentes d’un point de vue temporel. Ainsi, contrairement à ce 

qu’affirme le recourant, aucun relevé du compte bancaire de F._______ 
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auprès de K._______ concernant les périodes de (…) à (…) et (…) n’a été 

remis à l’autorité requérante. Le même constat s’impose pour le résumé 

des transactions effectuées entre avril et mai 2013 s’agissant de la relation 

bancaire de G._______ auprès de L._______ et la demande de crédit de 

(…) concernant cette même relation. 

6.2.3 Il ressort de la pièce 28 du dossier que l’AFC a bien transmis à l’auto-

rité requérante des informations à partir du 1er janvier 2014, en particulier 

des évaluations de portefeuille au 31 décembre 2013 ou des transferts de 

fonds ayant eu lieu à cette date, conformément à la jurisprudence qui ad-

met que l’état de fortune d’un compte au dernier jour d’une année fiscale 

doit être traité de la même manière que le premier jour de l’année fiscale 

qui suit directement (cf. arrêt du TF 2C_1087/2016 du 31 mars 2017 con-

sid. 3.4 ; cf. arrêts du TAF A-6266/2017 du 24 août 2018 consid. 2.1.1 et 

A-6399/2014 du 4 janvier 2016 consid. 6). 

6.2.4 Le recourant avance par ailleurs que la transmission du contrat du 

(…) entre H._______ et O._______ portant sur la vente d’actions d’une 

société tierce (fichier 14 de la pièce 28) violerait le champ d’application 

temporel de la MAC. En l’espèce, le contrat en cause a été conclu avant le 

1er janvier 2014 mais ses effets perdurent au-delà de cette date. Un tel acte 

ne peut être transmis que si ses effets juridiques fiscalement déterminants 

perdurent postérieurement à sa conclusion et entrent ainsi dans le champ 

d'application temporel de la Convention applicable (arrêt du TF 

2C_616/2018 du 9 juillet 2019 consid. 2.2, en particulier consid. 2.2.7 et 

2.2.8). La transmission de ce contrat, qui est effectivement antérieur au 1er 

janvier 2014 et dont l’AFC a caviardé les dates, apparaît vraisemblable-

ment pertinente dès lors qu’il prévoit des obligations de paiement à la 

charge d’H._______ devant notamment être accomplies le 24 février 2014 

(cf. ch. 3.2 du contrat du […]). Cette situation s’apparente à un état de fait 

durable, dans lequel les informations requises trouvent leur origine anté-

rieurement au 1er janvier 2014 et continuent de produire des effets après 

cette date. Dans de telles circonstances, on ne saurait suivre le point de 

vue du recourant, sauf à restreindre de façon indue l’échange de rensei-

gnements prévu par la MAC.  

6.2.5 Quant au fichier 30 de la pièce 28 qui contient selon le recourant un 

échange de courriels dont la postériorité au 1er janvier 2014 ne peut être 

vérifiée. Ce fichier fait partie de la documentation KYC de la relation ban-

caire au nom de H._______ auprès de K._______ La jurisprudence admet 

que l’ensemble de la documentation KYC puisse être transmis (cf. arrêt du 

TF 2C_703/2020 du 15 mars 2021 consid. 7.4.2 et arrêts du TAF A-
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3482/2018 du 5 août 2019 consid. 7.2.4 et A-2540/2017 du  

7 septembre 2017 consid. 6.2). Dans la mesure où la documentation KYC 

est destinée à évoluer au fil du temps, les effets juridiques de cette docu-

mentation perdurent après l’établissement de celle-ci (arrêt du TAF  

A-3482/2018 du 5 août 2019 consid. 7.2.4). En l’espèce, les effets de la 

documentation KYC qui aurait été établie par K._______ avant le 1er jan-

vier 2014 perdureraient après cette date. La transmission de ces docu-

ments ne viole dès lors pas le champ d'application temporel de la MAC. 

6.2.6 Pour le surplus, il n’appartient pas au Tribunal de vérifier en détail 

quelles informations sont, ou non, à caviarder. Cette tâche revient à l’AFC 

en tant qu’autorité d’exécution de l’assistance administrative (art. 2 LAAF). 

Ainsi, le Tribunal, saisi d’un recours contre une décision finale de l’AFC, se 

limite à vérifier le respect des conditions de l’assistance administrative, 

sans devoir en principe analyser d’office l’ensemble des pièces du dossier, 

en particulier l’intégralité des documents, informations et renseignements 

litigieux visés par une éventuelle transmission à l’autorité requérante (arrêt 

du TAF A-2523/2015 du 9 avril 2018 consid. 4.6.4 et 4.6.7 ainsi que l’arrêt 

A-907/2017 du 14 novembre 2017 consid. 4.2). 

6.2.7 Au vu de ces éléments, le Tribunal ne constate pas de violation du 

champ d’application temporel de la MAC par l’AFC. Le grief du recourant à 

cet égard doit par conséquent être rejeté. 

6.3  

6.3.1 Dans un troisième et dernier grief, le recourant avance que l’autorité 

requérante aurait fait preuve de mauvaise foi en indiquant que le recourant 

serait résident fiscal malaisien, alors qu’elle aurait admis, par courrier du 

(…), la fin de l'assujettissement de celui-ci à l'impôt sur le revenu en Ma-

laisie. Le recourant soutient que, s'il avait pu faire valoir cet élément avant 

la transmission des renseignements, l'AFC ne serait pas entrée en matière 

sur la requête d'assistance administrative de l’autorité fiscale malaisienne. 

6.3.2 En l’espèce, il convient de relever au préalable que la demande de 

l’autorité requérante ne peut être qualifiée d’incomplète et d’erronée du 

seul fait de la résidence fiscale alléguée du recourant dans un Etat autre 

que la Malaisie durant la période concernée. En effet, selon le Tribunal fé-

déral, l’existence d’une résidence fiscale dans un Etat autre que l’Etat re-

quérant ne constitue pas une circonstance de nature à rendre la demande 

d’assistance manifestement erronée ou incomplète et à renverser la pré-

somption de bonne foi de l’Etat requérant (cf. consid. 5.4.1 supra).  
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6.3.3 Ensuite, la contestation par le recourant de sa résidence fiscale en 

Malaisie et donc de son assujettissement fiscal constituent des questions 

de fond, que ni l’AFC ni le Tribunal n’ont à trancher (cf. consid. 5.4.1 supra). 

La pièce intitulée « Income Tax Clearance Letter », datée du (…), produite 

par le recourant n’est pas de nature à remettre en cause les circonstances 

évoquées par l’autorité requérante et ainsi la bonne foi de celle-ci. Elle 

n’exclut en rien l’existence possible d’une résidence fiscale en Malaisie de-

puis la date du (…). Il appartient au recourant de produire cette pièce, voire 

plus généralement de faire valoir ses griefs de fond relatifs à sa résidence 

fiscale devant les juridictions malaisiennes (cf. consid. 5.4.1 supra ; cf. éga-

lement Message modification LAAF, FF 2013 7501, 7510). 

6.3.4 Il ressort enfin de la demande d’assistance en cause que l’autorité 

requérante considère que le recourant est résident fiscal malaisien en se 

fondant implicitement sur la nationalité malaisienne, la qualité de contri-

buable malaisien et l’adresse de celui-ci en Malaisie. Cette revendication 

de résidence fiscale n’a pas à être remise en cause, ni sous l’angle de la 

bonne foi de l’Etat requérant, ni sous l’angle de la pertinence vraisem-

blable. En effet, la requête d’assistance administrative présentée par l’auto-

rité requérante contient l’ensemble des renseignements requis par l’art. 18 

par. 1 MAC (cf. consid. 4.3 supra). Aussi, conformément à la jurisprudence 

applicable en cas de résidence fiscale potentiellement concurrente dans 

un Etat tiers autre que la Suisse, ces informations suffisent à démontrer la 

pertinence vraisemblable de la demande d’assistance en cause et à attes-

ter la bonne foi de l’Etat requérant (cf. consid. 5.4.2 supra). Dans ces cir-

constances, il n’appartient pas à l’AFC d’exiger de l’autorité requérante 

qu’elle fournisse des explications sur les critères de rattachement qui jus-

tifient sa prétention, sauf à adopter une attitude de défiance à son égard et 

encore moins de refuser d’entrer en matière sur la requête malaisienne. 

6.3.5 Au vu de ces éléments, le Tribunal ne constate pas de violation du 

principe de la bonne foi et de la norme de la pertinence vraisemblable par 

l’autorité requérante. Le grief du recourant à cet égard doit par conséquent 

être rejeté. 

7.  

Compte tenu des considérants qui précèdent, le Tribunal constate que la 

décision litigieuse satisfait aux exigences de l’assistance administrative en 

matière fiscale. Le recours s’avère dès lors mal fondé et doit par consé-

quent être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 
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8.  

Le recourant, qui succombe, doit supporter les frais de procédure, lesquels 

se montent, compte tenu de la charge de travail liée à la procédure, à 

5'000 francs (art. 63 al. 1 PA et art. 4 du règlement du 21 février 2008 con-

cernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif 

fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Ils seront prélevés sur l’avance de frais de 

5'000 francs déjà versée. 

9.  

Vu l’issue de la cause, il n’est pas alloué de dépens (art. 64 al. 1 PA a con-

trario et art. 7 al. 1 FITAF a contrario). 

10.  

La présente décision rendue dans le domaine de l’assistance administra-

tive internationale en matière fiscale peut faire l’objet d’un recours en ma-

tière de droit public auprès du Tribunal fédéral (art. 83 let. h de la loi fédé-

rale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]). Le délai de 

recours est de dix jours (art. 100 al. 2 let. b LTF). Le recours n’est recevable 

que lorsqu’une question juridique de principe se pose ou lorsqu’il s’agit, 

pour d’autres motifs, d’un cas particulièrement important au sens de 

l’art. 84 al. 2 LTF (art. 84a LTF). Le Tribunal fédéral est seul habilité à dé-

cider du respect de ces conditions. 

(Le dispositif est porté à la page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 

2.  

Les frais de procédure, d’un montant de 5'000 francs (cinq mille francs), 

sont mis à la charge du recourant. Ceux-ci sont prélevés sur l’avance de 

frais d’un montant de 5'000 francs (cinq mille francs), déjà versée. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé au recourant et à l'autorité inférieure. 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

La présidente du collège : Le greffier : 

  

Emilia Antonioni Luftensteiner Renaud Rini 
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Indication des voies de droit : 

La présente décision, qui concerne un cas d'assistance administrative 

internationale en matière fiscale, peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, 1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit 

public, dans les dix jours qui suivent la notification. Le recours n'est 

recevable que lorsqu'une question juridique de principe se pose ou qu'il 

s'agit pour d'autres motifs d'un cas particulièrement important au sens de 

l'art. 84 al. 2 LTF (art. 82, art. 83 let. h, art. 84a, art. 90 ss et art. 100 al. 2 

let. b LTF). Ce délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus 

tard le dernier jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce 

dernier, à La Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou 

consulaire suisse (art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire de recours doit exposer 

en quoi l'affaire remplit la condition exigée. En outre, le mémoire doit être 

rédigé dans une langue officielle et doit indiquer les conclusions, les motifs 

et les moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens 

de preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient entre 

les mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 
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Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […]; acte judiciaire) 

 

 


